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Objectif Général :  

Le décret exécutif n° 98-192 du 03 juin 1998 et relatif à la création, organisation et 

fonctionnement du  Centre National de Pharmacovigilance et de Matériovigilance stipule 

ce qui suit : « le centre a pour mission La surveillance des réactions indésirables dues à 

l’usage de médicaments mis sur le marché et des incidents ou risques d’incidents 

résultant de l’utilisation de dispositifs médicaux et de la réalisation de toute étude ou 

travaux concernant la sécurité d’emploi des médicaments et des dispositifs médicaux 

lors d’administrations et usages divers pour accomplir des actes prophylactiques, 

diagnostics et thérapeutiques ». 

Objectifs stratégiques :  

 Surveiller les effets indésirables des médicaments. 

 

 Surveiller les incidents ou risques d’incidents des dispositifs médicaux. 

 

 Organiser des enquêtes en matière de pharmacovigilance et de matériovigilance. 

 

 Proposer au ministre de la santé des actions correctives après enquêtes. 

 

 Organiser un suivi de l’application des actions décidées par Monsieur le Ministre.  

 

 Développer le bon usage des médicaments par la formation à la prescription et 

aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments. 

 

 Objectifs spécifiques :  

Ces objectifs répondent aux différentes missions du centre contenues dans le décret 

exécutif n° 98-192 du 8 du 03 juin 1998, à savoir :  

 Organiser un système de détection, d’évaluation, de gestion des risques en matière 

de médicaments, vaccins, réactifs, plantes, produits cosmétiques et de dispositifs 

médicaux, et de diffusion  d’informations sur les incidents et les risques 

d’incidents. 

 Promouvoir l’usage rationnel des médicaments et prévenir les erreurs 

médicamenteuses. 

 

 



 
 

 

I. Activités Techniques :  

 

1. Activités de Pharmacovigilance, Matériovigilance, Vaccinovigilance, 

Réactovigilance, Phytovigilance : 

 

2. Activités du laboratoire de monitorage plasmatique du médicament :  

    Le monitoring thérapeutique conduit à adapter la posologie afin de maintenir les 

concentrations plasmatiques et sanguines dans des valeurs cibles délimitant un interval 

de concentration, entraînant des actions thérapeutiques. 

But :  

 Faciliter la surveillance des traitements de malades par des « médicaments à marge 

thérapeutique étroit » ;  

 

 Aider à maintenir les malades dans la fourchette thérapeutique pour prévenir 

l’apparition des effets indésirables ; 

Les médicaments dosés : Carbamazépine , acide Valproîque  pour avoir un meilleur 

bénéfice thérapeutique du malade (rapport avantage/risque favorable). 

 

 

 

Nombre total 
de 
déclaration 

Pharmacovigilance  Matériovigilance  Vaccinovigilance  Réactovigilance  Phytovigilance  

 
Par les 
Praticiens 

             
 Nombre total de 
déclaration  des 
praticiens 
nationaux : 335 
 

       
Nombre total de 
notification : 139 

117 13 00 

 
Par les Firmes 
Pharmaceutiq
ues : Periodic 
Safety Update 
Report 
(PSURS) 

            
 84 firmes 
pharmaceutiques 
déclarent au CNPM 
par les CIOMS/ 
PSURS : environ 
20.000  
 déclarations  
 

Nombre total de 
dosage 
plasmatique  

Carbamazépine  Acide Valproîque 

105 45 60 



 
 

 

II. Séminaires :  

Le Centre National de Pharmacovigilance et de Matériovigilance a organisé au sein de 

son siège durant l’année 2019les séminaires suivants :  

 

Séminaires  Nombre 
de jours 

Nombre de 
Wilaya  

Nombre de participants 

Présentation des 
résultats PURMA  2018 
et bonnes pratiques de 
prescription, de 
dispensation  
rationnelle des 
médicaments et la 
prise en charge des 
malades. 
Du 18  au 21 novembre  
2019 
 

 
04 Jours 

05 wilayas 
(Ain Delfa, 
Djelfa, 
Guelma, 
Mascara, 
Relizene. 

20 Participant (répartis en 
05  Wilaya)  + 10 résidents 

du CNPM)      

Formation en 
Pharmacocinétique  
«  Bien adapter la 
posologie des 
médicaments »  
Du 25 au 27/06/2019 
 
 

 
03 j 

 
01 Alger 

 

 
47 Participants au total  

PURMA  
Du 03 au 09 /12/2019 
   
 

07 j 
 

05 wilayas 
(Boumerdes, 

Tindouf, 
Khenchla, 

Bouira, 
Saida 

20 Participants (répartis 
en 05 des Wilayas) + 10 

résidents du CNPM  
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. Activités pédagogiques et activités d’enseignement de la pharmacologie 

clinique en  Hospitalo- Universitaire :   

 

Activités d’enseignement de la spécialité en pharmacologie clinique et en 

thérapeutique : 

- En graduation de 3eme Année en pharmacologie : 1800 

- En  résidanat de Pharmacologie Clinique au CNPM :  

 1ere année : 06 résidents 

 3 eme: 05 residents 

 4 eme Année: 03 residents 

Formation des 
collaborateurs 
techniques en 
pharmacovigilance et 
en Materiovigilance :  
 
Formation :  
du 26 /03/2019 au 
27/03/2019 

 
02 j 

 
01 Alger 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
39 Participants formés au 

total 


